859 Jeunes filles voilées à l'Assemblée : un triste concours d'instrumentalisation entre le RN et LFI
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Députés du Rassemblement national (RN) et de la France insoumise (LFI) rivalisent pour faire de la présence de jeunes filles voilées dans les tribunes du Palais-Bourbon, ce mercredi 5 novembre, un enjeu identitaire.

L'espace d'un après-midi, les députés ont décidé de s'écharper sur d'autres thèmes que le taux de la CSG ou le niveau de taxation du capital. Cause de la montée de fièvre parlementaire, ce mercredi 5 novembre : la présence d'un groupe de jeunes filles, portant le voile islamique, dans les tribunes de l'hémicycle. Fait signalé par le directeur éditorial du média identitaire Frontières, avec la finesse dont la publication d'extrême droite est coutumière : « ALERTE SCANDALE. CINQ FEMMES VOILÉES dont certaines semblent TRÈS JEUNES sont PRÉSENTES au sein de l'hémicycle à l'Assemblée nationale en tant que visiteurs », écrit David Alaime.

La polémique est instantanée. Le député du Rassemblement national (RN), Julien Odoul, qui s'était déjà illustré en 2019 en humiliant une femme voilée lors d'un conseil régional, qualifie les faits « d'infâme provocation ». « Comment peut-on tolérer que des petites filles recouvertes du voile islamique soient présentes dans les tribunes de l'Assemblée nationale, temple de la République française ? », attaque l'élu dans l'Yonne, qui, depuis, se démultiplie dans les médias. On a affaire à « une nouvelle marche vers la conquête islamique », à entendre Julien Odoul.

Au-delà de ces outrances, l'embarras est tout de même patent à l'Assemblée nationale. Si peu d'informations ont filtré sur l'identité des spectatrices des débats parlementaires, rien, dans le règlement de la chambre basse, ne proscrit le port de « signes religieux ostentatoires », au contraire du Sénat. Si les jeunes filles se rendaient au Palais-Bourbon dans le cadre d'une visite scolaire, il leur aurait fallu retirer leur voile en conformité avec la loi de 2004, mais on ne sait pas ce qu'il en était, à ce stade.

Reste, au-delà du cadre légal, une forme de civilité laïque : dans un lieu comme l'Assemblée, l'édifice de la représentation nationale où sont discutées les lois de la République une et indivisible, arborer ostensiblement des signes d'appartenance religieuse ou communautaire n'est pas du meilleur goût. En ces lieux, la discrétion s'impose.

Le tapage de LFI

C'est en substance ce qu'a voulu rappeler Yaël Braun-Pivet. « Au cœur même de l’Assemblée nationale, où a été votée la loi de 2004 sur la laïcité à l’école, il me paraît inacceptable que de jeunes enfants puissent porter des signes religieux ostensibles dans les tribunes. C’est une question de cohérence républicaine », a estimé la présidente de l'Assemblée nationale, qui a appelé à « une extrême vigilance pour que cela ne reproduise pas ».

De quoi déclencher l'ire de plusieurs membres de la France insoumise (LFI), qui ont vu dans la polémique l'occasion de mettre en scène leur opposition à « l'islamophobie ». « Je rêve ou la présidente de l'Assemblée nationale confirme que de jeunes femmes musulmanes ne seraient pas les bienvenues ? C'est gravissime ! », tempête la députée de Paris Sarah Legrain, qui se livre ici à une essentialisation devenue monnaie courante dans la gauche radicale : toute musulmane serait forcément voilée. Une manière de normaliser le suivi d'une orthopraxie rigoriste aux jeunes adeptes de l'islam.

Autre député LFI, Éric Coquerel accuse Yaël Braun-Pivet de « donner raison à un média d'ultra-droite », qui « livre de façon raciste sur les réseaux sociaux des jeunes personnes venues visiter l'Assemblée ». Quant à Aly Diouara, député insoumis de la Seine-Saint-Denis, il dénonce une « police du vêtement », comme si l'exigence de discrétion religieuse dans l'Assemblée était comparable au joug exercé sur les femmes par une théocratie comme l'Iran.

Dans l'article 8 de son Instruction générale du Bureau, l'Assemblée nationale indique que « le public admis en séance doit porter une tenue correcte », et qu'il « se tient assis et découvert ». Une mise à jour sera peut-être nécessaire pour préciser un principe qui, jusqu'ici, n'avait pas besoin d'être énoncé pour être respecté : le Parlement français n'est pas un lieu d'ostentation religieuse.

